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EPIC ALGERIE POSTE

DIRECTION DE L'UNITÉ POSTATE DE LA WILAYA DE MILA

AVrS DE CONSULTATION N" ûi t 2024 MtaLetl.lt*ltz o24

La Directior.r de l,unité postale delawllayade MILA lanceuneconsultation pour 1e choix d'utre etltreprise qualifie

err bâtime,t pour Réhabiiitation Logemetrt D'astrei.te DuBureauDe Poste CHELGHOUM LAID ABDELAH BACHA

Les ertreprises peuvent retirer le cahietdes charges directement ou par des représentants dûtment mandatés pat'

leurs soins, de la Direction de l,unité postale delawllayade Mila sise à 1a cité 300 LOGEMENTS (DNC) Mila' cotrtre le

paienrent de la somme de (2000 DA) Deux Mil1e Dinars Algérien non remboursable, représentant les frais de

rcprographte à virer au cotnpteN"381 766 c1é58 ouverl auprès d'Algérie poste - uPW compte recefte de wiiaya Mila'

Les offres contenar-Lt les pièces et documents exigés, doivent être prése,tées selotr 1a forme demandée dat-Ls 1e cahier

des charges et déposées à la mê,re adresse au niveau du secretariat de \a direction de !'un1té postale de \a wllaya de À'{ila

sise à La Cité 300 Logt (DNC) Mila.

L,offre doit être présentée ferméene compoltant que les mentiot-Ls suivantes 
'

CONSULTATION 12024

TravauxDe La Réhabilitation Iogement D'astreinteDuBureatDe Poste CHELGHoUM LAID ABDELAH BACIIA

« à rr,ouvrir que par la commission d'ouverfure des plis et d'évaluation des offres »

Ladurée deprépatat\on des offres est fixée à Quirue jours (15 jours) et ce, àcompter du premier jour d'affichage dela

présente consultation.

La date de dépôtdes offres est fixée au dernier jour delapréparationdes offres au plus tatd à 1'2h00

Le s soumissionnaires sont invités à assister à la réunion de la commission d'ouverture des plis qui se tiendra à 1 4h00 rlu

derr-Lier jour cor:respondan t àla datelimite du dépôt des offres àl'adresse suivat-Lt e ,LaDirection de l'unité postal delawllaya

de Mila sis à la cité 3OO logts « DNC » Mila'

si, ce dernier jour coincide avec un jour férié ou avec uniourde repos légal,la dwée depréparaliondes offres sera prologee

jusqu'au jour ouvtable suivant.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendan t une période égale à la durée de préparutiou des offres'

augmenlée de trois (03) mois. À compter deTadatelimite de dépÔt des offres
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